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ARTICLE I - OBJET DU MARCHE

Le présent C.C.T.P. a pour objet de définir les conditions d'exécution des travaux de restauration des façades de l’église de la Commune de Chooz. 

ARTICLE II - CONSISTANCE DES TRAVAUX

La prestation comprend le nettoyage des joints et le sablage.


→
L'amenée, la mise en œuvre et le repli de tous les matériaux et matériels 

nécessaires,


→
Restauration par réfection des joints au mortier de chaux,


→
Les joints seront dégradés et rejointoyés sur l'ensemble des façades,


→
Le jointoiement sera adapté à chaque appareillage en texture, grains, 


couleurs et valeurs sur choix d'échantillon soumis à l'accord préalable du 

maître d’ouvrage, 


→
Les matériaux seront nettoyés par hydro-gommage 


→
Les pierres seront traitées spécifiquement pour leur permettre une plus 


longue durabilité 


→
L'ensemble des parements sera traité à l'aide d'un traitement hydrofuge


→
Le tout sera sablé. 

ARTICLE III – OBJET DU CCTP

III-1 Il est spécifié que le CCTP est énumératif et non limitatif, qu'il énumère l'ouvrage fini et non les travaux et les sujétions diverses indispensables pour mener l'exécution à bonne fin, suivant les règles de l'art et les normes en vigueur.

III-2 Les soumissionnaires sont donc censés avoir fait une évaluation du prix des travaux leur incombant en ayant fait une visite sur place pour avoir une parfaite connaissance des lieux.  

III-3 Toute omission ou imprécision qui pourrait apparaître sur le présent CCTP devra être signalée, puis confirmée par écrit au pouvoir adjudicateur dans les huit jours avant le dépôt des offres. Passé ce délai, les entreprises seront censées n'avoir aucune objection d'ordre technique à faire sur le projet.

III-4 Pour apprécier pleinement leur prestation et toutes les sujétions du chantier, les entrepreneurs auront toutes les facilités pour une visite sur place. Pour ce faire, prendre contact avec la mairie qui aidera dans les démarches.       

IV - OBLIGATIONS DES ENTREPRISES 

IV-1 L'entrepreneur après avoir préalablement reconnu les lieux devra prendre en charge tous les aménagements  et formalités administratives concernant :

· local de chantier (éventuellement)

· lieux servant de dépôt des matériels et matériaux

L'entrepreneur devra, à partir du branchement ou de la vanne mise à sa disposition, tout tuyau souple de raccordement pour alimenter le chantier. De même, l'entrepreneur fera le nécessaire vis à vis d'EDF pour un compteur électrique de chantier. 

Les consommations d'eau et d'électricité seront pour le chantier entièrement supportées par l'entrepreneur ainsi que les frais de branchement électrique qu'il pourra demander pour l'organisation du chantier.    

IV.2 L'entrepreneur contracte obligation d'exécuter l'intégralité des travaux nécessaires au complet achèvement de la rénovation projetée. 

IV-3 L'entrepreneur chargé des ces travaux devra le montage, la location et la dépose d'un échafaudage extérieur. 

IV-4 L'entrepreneur aura en charge la protection des vitraux et horloges, des abords et des accès au chantier et ceci pendant toute sa durée. Il devra également toutes les protections et clôtures qui seront nécessaires pour la sécurité du personnel du chantier et du public. Il restera responsable de tous les accidents qui pourraient se produire, même aux tiers, par suite d'absence de précautions, de cas fortuit ou autres et des préjudices en résultant, ceci sans restriction ni réserve.    

IV-5 L'entrepreneur est tenu d'observer strictement les règlements de sécurité du Code du Travail.

IV-6 L’entrepreneur est responsable des matériaux, du matériel qu'il utilise et de l'ouvrage qu'il exécute. Il demeure responsable jusqu'à la finition complète des travaux et devra contracter les assurances nécessaires.

IV-7 L'entrepreneur devra faire à sa seule diligence toutes les démarches utiles pour obtenir auprès des Services Publics qualifiés toutes les autorisations nécessaires à l'exception de la Déclaration Préalable auprès des services de la DDT qui sera à la charge du Service Urbanisme de la Mairie.  

IV-8 Pendant les travaux l'entrepreneur devra assurer l'enlèvement des gravois au fur et à mesure de l'avancement du chantier, afin de ne pas encombrer les abords. En fin de chantier toutes les protections et les clôtures seront déposées et évacuées de manière à laisser les lieux en parfait état de propreté.

IV-9 Toutes les protections devront être efficaces, avoir recours à une signalisation adéquate et devront être maintenues pendant toute la durée nécessaire.     

IV-10 Tous les travaux tous corps d'état devront être suspendus lors de chaque office célébré dans cette église et de ce fait la sécurité du public devra être assurée.

V - LE PRIX

Les prix comprendront :


→ 
toutes les plus-values et sujétions résultantes de la nature des travaux, de 

l'emplacement du chantier et de l'utilisation des lieux.


→
les façons et poses à toutes hauteurs y compris l'entretien des échafaudages 

mis en place.


→
Le nettoyage du chantier au fur et à mesure de l'avancement des travaux et 

en fin de travaux.


→
L'enlèvement de tous les détritus et gravois.


→
Les frais inhérents à la protection des biens et des personnes.   

Aucune majoration ne pourra être admise dans les limites où les éléments nécessaires pourront être recueillis sur place ou découler des précisions données au présent CCTP en ce qui concerne l'emplacement du chantier, les sujétions spéciales, etc....

Les entrepreneurs devront se rendre compte sur place des travaux à exécuter, de leur nature, de leur importance, de la disposition des lieux et des difficultés d'exécution.

Ils incorporeront dans leur prix tous les travaux indispensables à la bonne exécution du chantier étant entendu qu'ils suppléeront par leurs connaissances professionnelles aux détails qui pourraient avoir été omis. Ils ne pourront donc après dépôt de leurs offres se prévaloir d'erreurs ou d'omissions dans les documents qui pourraient être remis.    








Fait à CHOOZ, le 06 Juin 2011








Le Maire MARQUET Michèle
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